


5° Du médecin; 

Titulaire: Docteur Kathleen HERLEMANN, médecin référent en protection de l'enfance 
Suppléante: Docteur Claire RAMEAU, médecin PMI 

6° D'un psychologue pour enfant ou pédopsychiatre; 

Titulaire : Madame Audrey LANGLOIS, psychologue Service Famille Enfance 
Suppléant: Docteur Jean-Claude GUILLAUME, pédopsychiatre 

7° D'un cadre éducatif d'un service habilité au titre de l'Aide Sociale à l'Enfance; 

Titulaire: Madame Jessica THEVENOT, Cheffe de Service Éducatif du Village d'Enfants Pierre et Paul Saury 
Suppléant: Monsieur Jean JACQUEMART, Directeur de la Maison de Champrieux 

8° D'un représentant de la Fédération nationale des associations départementales d'entraide des personnes 
accueillies en protection de l'enfance; 

Titulaire : Madame Maryline VIRMONT, T résorière de l'ADEPAPE 58 
Suppléante : Madame Carmen RIO, Présidente de l'ADEPAPE 58 

Article 2 : les membres de la commission sont nommés pour 6 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3: M. Sébastien CHAMPONNIER, Chef de Service Famille Enfance, est nommé Président de la commission. 

Article 4 : Un règlement intérieur, joint en annexe, définit les modalités de fonctionnement de la commission. 

Article 5: Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Directrice Générale Adjointe en charge des 
Solidarités, de la Culture et des Sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié sur le site internet du Département. 

Article 6: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental 
dans les deux mois suivant sa publication. Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
administratif de Dijon dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux. 
Le Tribunal peut être saisi via l'application de Télérecours citoyens accessible par le site internet 
"www.télérecours.fr". 

Direction Générale Ajointe des Solidarités, de la Culture et du Sport 

Service Famille Enfance - Hôtel du Département - 58039 NEVERS cedex 

Fait à NEVERS, le 1 7 MARS 2025

Le Président du Conseil Départemental, 
Et par délégation, 
Le Chef de Service Fam· 

�((/ 
Sébastien CHAMPO 

_____ -------------------------------0 ®0 nievre.fr

Publié le 17/03/2025
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de 
la Nièvre


